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Disposizioni in materia di alleanza terapeutica, di 
consenso 
informato e di dichiarazioni anticipate di trattamento 
Progetto di legge licenziato dalla Camera il 13 luglio 
2011 ed ora all'attenzione del Senato per la definitva 
approvazione 

Refus de l’obstination déraisonnable et de la 
possibilité d’arrêter ou de ne pas entreprendre des 
soins futiles, tout en assurant la qualité de vie du 
malade. 
 
•Article 1er, loi Leonetti. 
 
«Ces actes ne doivent pas être poursuivis par une 
obstination déraisonnable. Lorsqu’ils apparaissent inutiles, 
disproportionnés ou n’ayant d’autre effet que le seul 
maintien artificiel de la vie, ils peuvent être suspendus ou 
ne pas être entrepris. Dans ce cas, le médecin sauvegarde 
la dignité du mourant et assure la qualité de sa vie en 
dispensant les soins visés à l’article L 1110-103.» 


